
Etat existant :
- Végétation riveraine existante à maintenir y compris gestion des boisements par recépage

sélectif des sujets présentant un risque de basculement.

Travaux préliminaires :
- Abattage et dessouchage des arbres existants sur l'emprise des terrassements.
- Recépage et élagage sélectif des arbres empiétant sur l'espace nécessaire à l'évolution des

engins de chantier.
- Elimination des foyers d'espèces exotiques envahissantes (renouée du japon, buddleia de

David, robinier faux acacia, etc.) sur l'emprise des aménagements.
- Dévoiement des réseaux secs et humides sur l'emprise des travaux.

Restauration des ouvrages d'endiguement :
- Mise en place d'un rideau de palplanches dans le corps de digue existant.
- Mise en place d'un mur.
- Création d'une digue en épaulement de la digue existante.
- Création d'une nouvelle digue en terre.
- Création d'un perré

(voir profils types structurels et de terrassement)

Ouvrage de protection des berges :
- Création d'un enrochement de pied de berge.
- Mise en place de lits de plants et plançons.

(voir profils types, doc. 19.178-AVP-03)

Ouvrage de diversification du lit mineur :
- Création d'épis déflecteurs en enrochement (voir profil "Epi déflecteur", doc. n°19.178-AVP-03).
- Suppression des enrochements existants et création d'un front d'érosion vertical.

Travaux de végétalisation :
- Plantation de massifs de boutures de saules et jeunes plants d'espèces indigènes adaptées.
- Ensemencement des surfaces terrassées au moyen d'un mélange grainier adapté.

(voir profils types, doc. 19.178-AVP-03)
- Bande de 1m de large, enherbée ou plantée de bosquets d'espèces arbustives, à réserver en

pied de digue coté amont et appartenant au système d'endiguement (accès entretien).

Aménagements des voies et cheminements et aménagements paysagers :
- Renforcement de la structure du sol sur les emprises des pistes d'exploitation.
- Création d'une voie mixte piéton/cycle ou sentier piéton selon les secteurs.
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